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Cette instruction abroge : 
DGER/SDPFE/2025-100 du 20/02/2025 : Résultat de l'élection des représentants des délégués des
élèves et des étudiants de l'enseignement agricole public au Conseil National de l'Enseignement
Agricole (CNEA).
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 1

Objet  :  Résultat  de  l'élection  des  représentants  des  délégués  des  élèves  et  des  étudiants  de
l'enseignement agricole public au Conseil National de l'Enseignement Agricole (CNEA).

Destinataires d'exécution

Directions régionales de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt
Directions de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt des DOM
Établissements d'enseignement agricole publics et privés

Destinataires d'information
Administration centrale 

Résumé : 
Résultat de l'élection des représentants des délégués des élèves et des étudiants de l'enseignement
agricole public au Conseil National de l'Enseignement Agricole (CNEA).

Textes de référence :
- Circulaire DGER/SDPOFE/C2013-2013 du 2 octobre 2013.



Au  terme  de  la  procédure  prévue  par  la  circulaire  DGER/SDPOFE/C2013-2013  du
2 octobre  2013,  le  Conseil  National  des  Délégués  des  Élèves  et  Étudiants  de
l'Enseignement Agricole Public (CNDEEEAP) s’est tenu le 6 février 2026 à Rambouillet.
Sont élus au Conseil National de l'Enseignement Agricole (CNEA) :

Titulaire

Milan SAID
LEGTA de Libourne Montagne - Nouvelle-Aquitaine

Suppléant

Jade MORISOT
EPL du Loiret – Centre Val-de-Loire

Titulaire

Yoan KRETZ
LEGTA Crézancy – Hauts de France

Suppléant

Camille JOUVE
LEGTA de Digne Carmejane – Provence-Alpes-Côte-d’Azur
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Luc MAURER


